
Cergy le 28 août 2019

Au futur(e) ou ancien(ne) membre

Veuillez trouver, ci-joint, votre dossier d’adhésion pour la saison 2019/2020
Ce dossier se compose des pièces suivantes à remplir et à nous retourner:

- Le formulaire «Adhésion club – adhésion UFOLEP 2019/2020»  
- Pour les anciens adhérents UFOLEP, la demande de renouvellement de licence.et le
- Questionnaire santé « QS sport » 
-

La licence comprend l’assurance de base, mais vous avez la possibilité de 
souscrire des garanties complémentaires (voir fiche APAC)

ATTENTION : vous devez choisir entre  compétition  code  26014 ( compétition)  et tourisme 
rando code 29046 (VTT tourisme). + éventuellement Cyclo sportive code 26012.

Vous devez joindre les pièces suivantes :
- Un certificat médical (avec indication compétition pour code 26014/26012) :

  -  Obligatoire pour nouvelle adhésion.
  -  Facultatif pour renouvellement après lecture du questionnaire « QS SPORT »
Sous réserve que le certificat transmis à l’UFOLEP date de moins de 3 ans ;

- Une photo d’identité ( pour les nouveaux adhérents)
- Deux enveloppes timbrées
- Votre règlement.

Votre dossier d’adhésion doit nous être adressé impérativement avant le 20 Octobre 2019

A : Alain BOIDIN, 2 Rue du Pré aux Renards, 95280 JOUY LE MOUTIER

Ou déposé, le dimanche matin, dans la boîte aux lettres prévue à cette effet dans le local technique du Club 
(Gymnase des Chênes)

Pour l’école VTT remettre le dossier d’inscription et paiement à Christophe, notre animateur diplomé VTT
Tel : 06 28 21 30 90.

PS : si problème contacter       Alain Boidin au  06 47 66 03 14  Mail : alainfrancoise.boidin@laposte.net.
       Ou  Sylvie Leclére au 06 70 49 18 87 Mail : s.leclere29@orange.fr 
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